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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

budget et réforme de l'État : services extérieurs
Question écrite n° 108749

Texte de la question

M. Maxime Bono attire l'attention de M. le ministre délégué au budget et à la réforme de l'État sur les services
douaniers de proximité. Les débitants de tabac subissent, en particulier depuis 2003, un accroissement des
ventes transfrontalières. Le projet de réforme qui prévoit une baisse des effectifs à l'horizon 2008-2011 amènent
les buralistes à s'interroger sur la pérennité des services douaniers qui contribuent à garantir le maintien de leur
monopole. Il lui demande s'il peut d'ores et déjà garantir qu'il mettra tout en oeuvre pour contrôler les ventes
transfrontalières et la contrebande s'agissant de la vente de tabac.

Texte de la réponse

Afin de limiter les achats transfrontaliers de tabacs, le Parlement a adopté, dans le cadre de la loi de
financement de la sécurité sociale pour 2006, une modification des articles 575 G et 575 H du code général des
impôts. Depuis le 1er janvier 2006, un particulier peut acheter librement une à cinq cartouches de cigarettes (ou
un kilogramme de tabac) dans un autre État membre de l'Union européenne. En revanche, entre six et dix
cartouches de cigarettes achetées dans un autre État membre, il doit se rendre dans un bureau de douane, à
son entrée en France, pour se faire délivrer un document simplifié d'accompagnement. Au-delà de dix
cartouches de cigarettes (soit deux kilogrammes de tabac), la détention est interdite. Dans le cadre de leurs
activités de lutte antifraude, les services douaniers ont renforcé les contrôles concernant les tabacs, et ce, sur
l'ensemble du territoire national, depuis le début de l'année 2006. Au 31 juillet 2006, 72 000 contrôles environ
ont été réalisés, 198 000 paquets de cigarettes ont été saisis ou abandonnés et 226 000 euros de pénalités
transactionnelles ont été recouvrées. Ces contrôles renforcés expliquent vraisemblablement en grande partie la
progression des ventes en volume de tabac de 2,55 % observée au premier semestre 2006 chez les débitants
de tabac. Il convient par ailleurs de rappeler que le Gouvernement fixe annuellement à la douane des objectifs
précis et, ambitieux en matière de lutte contre les trafics portant sur les tabacs manufacturés. En 2005, la
douane a réalisé 10 112 constatations en matière de contrebande de tabac et saisi 206 tonnes de tabac. En
2006, l'objectif est la réalisation d'au moins 10 500 constatations. Pour l'essentiel, ces contrôles et ces
constatations sont réalisés par les services de la surveillance dont les effectifs sont maintenus dans le cadre du
contrat pluriannuel de performance de la douane pour la période 2006-2008.
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